
 

 
 
 
 

 

 

Le compte rendu du conseil municipal du 2 octobre 2018 sera présenté en séance 

du 11 décembre 2018. 

 

DIRECTION GÉNÉRALE 

Rapporteur : Erwan LE GALL 

Point 1 – Délégation d'attribution du conseil municipal au maire - saisine de 

la commission consultative des services publics locaux 

Rapporteur : Monsieur le Maire 

Point 2 – Convention de groupement d’autorités concédantes pour la 

reconstruction et l’exploitation du centre aquatique 

Point 3 – Commission de délégation de service public - création de la 

commission et conditions de dépôt des listes 

 

FINANCES 

Rapporteur : Sylvestre DOGNIN 

Point 4 – Décision modificative n°1 – budget principal – exercice 2018 

Point 5 – Autorisations de programme et crédits de paiement – modification 

Point 6 – Octroi d’une subvention pour surcharge foncière à la SA d’HLM 

DOMAXIS – acquisition en VEFA de 52 logements sis 8 rue de la 

Malmedonne à Maurepas  

 

RESSOURCES HUMAINES 

Rapporteur : Monsieur le Maire 

Point 7 – Modification du tableau des effectifs 

 

ÉLECTIONS 

Rapporteur : Constant MBOCK 

Point 8 – Désignation des membres de la commission de contrôle des listes 

électorales, instituée par la loi du 1er août 2016 

 

 

 

 

 

 

 

QUESTIONS DIVERSES 

 

DÉCISIONS 

 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL 

20 NOVEMBRE 2018 

19H30 – SALLE DU CONSEIL 
 


